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AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
[bookmark: _Hlk122549740]N°010/AONO/PU/C-MA’AN/CIPM/2023 DU 29 JUIN 2023 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MA’AN, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM

1. Objet de l’Appel d’Offres
Le Maire de la Commune de Ma’an, Autorité Contractante et Maître d’Ouvrage, lance pour le compte de la Commune de Ma’an, un Appel d'Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour la réalisation des travaux de réhabilitation des salles de classe dans certaines écoles primaires publiques de la Commune de Ma’an. Les travaux de réhabilitation sus-indiqués sont en deux lots.

	LOT N°
	PROJETS

	1
	Réhabilitation de deux (02) blocs de deux (02) à l’école primaire publique de Nyabizan

	2
	Réhabilitation d’un bloc de deux (02) salles à l’école primaire publique de Mebang


 
2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :
1. [bookmark: _Hlk124908930]Travaux préparatoires 
1. Les fondations ;
1. Maçonnerie ;
1. Charpente – couverture ;
1. Les menuiseries bois ;
1. Les menuiseries métalliques ;
1. Electricité ;
1. VRD ;
1. Peinture.

3. Délai d’exécution 
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres est de trois (03) mois pour le Lot 1 et deux (02) mois pour le Lot 2, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

4. Allotissement 
Les travaux sont répartis en deux lots.
Il ne sera attribué qu’un seul lot par soumissionnaire.

5. Coût prévisionnel 
Le coût prévisionnel de la présente prestation est de :
[bookmark: _Hlk91400302]Lot1 : Imputation : 57 15 102 01 641822 523314 426, Autorisation de dépense : IY00438 Le coût du projet est de vingt-quatre millions (24 000 000) francs CFA
Lot2 : Imputation : 57 15 102 01 641822 523314 426, Autorisation de dépense : IY00439 Le coût du projet est de six millions (6 000 000) francs CFA

6. Participation et origine 
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises des travaux publics de droit camerounais et remplissant les conditions fixées par le Règlement Particulier d'Appel d'Offres (RPAO).
Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle (s) pouvant réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

7. Financement :
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres sont financés par le MINEDUB, Budget d’Investissement Publique, exercice 2023.

8. Cautionnement provisoire
[bookmark: _Hlk123152674][bookmark: _Hlk136208181]Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d’un montant égal à Quatre cent quatre-vingt mille (480 000) Francs CFA pour le Lot 1 et Cent vingt mille (120 000) Francs CFA pour le Lot 2, d’une validité de trente (30) jours, au-delà de la date limite de validité des offres.

9. Consultation du dossier d’Appel d’Offres :
Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Cellule d’appui au lancement des appels d’offres de la Commune de Ma’an dès publication du présent avis.

10. Acquisition du dossier d’Appel d’Offres :
Le dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Commune de Ma’an, tél. : 694 58 20 37 dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de Trente-cinq mille (35 000) Francs CFA, payable à la recette municipale de la commune de Ma’an, représentant les frais d’acquisition du Dossier. La quittance devra préciser le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète : Boite Postale, Téléphone, Fax, Télex, E-mail

11. Présentation des offres
 Les documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci -après contenus dans une enveloppe fermée et scellée dont :
· L’enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ; 
· L’enveloppe B contenant   l’offre technique (Volume 2) ; 
· L’enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).
Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres.
12. Remise des offres
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé au Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la commune de Ma’an au plus tard le 28 juillet 2023 à 13 heures, et déposée contre récépissé. Elle devra porter la mention :
[bookmark: _Toc487284653]
[bookmark: _Hlk122839181]APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PRECEDURE D’URGENCE 
N°010/AONO/PU/C-MA’AN/CIPM/2023 DU 29 JUIN 2023 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MA’AN, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM

« À n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

13. Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère en charge des Finances, dont le montant est de Quatre cent quatre-vingt mille (480 000) Francs CFA pour le Lot 1 et Cent vingt mille (120 000) Francs CFA pour le Lot 2, et valable pendant cent vingt (120) jours au-delà de la date limite de validité des offres. 
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original datant de moins de trois (03) mois. 
Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après le délai de validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Pour le soumissionnaire attributaire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif
Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par les services émetteurs, selon le cas, suivant les indications du RPAO. Elles devront être datées de moins de trois (03) mois à l’ouverture des plis ou établies postérieurement à la date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres.
La soumission dûment timbrée et signée, selon le modèle contenu dans le Dossier d’Appel d’Offres, fera ressortir les coûts en francs CFA hors taxes et toutes taxes comprises. 
Toute   offre   non   conforme   aux   prescriptions   du présent avis et du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.  Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l'offre.

14. Ouverture des offres
L’ouverture des offres aura lieu le 28 juillet 2023 à 14 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Ma’an.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne dûment mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier.

15. Evaluation des offres
 L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :
· 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire. 
· 2e étape : Vérification des dossiers techniques des soumissionnaires dont les offres administratives seront jugées conformes. 
· 3e étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues administrativement conformes et techniquement acceptable.  
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants : 
8. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment :
a)- Portant sur l’Offre Administrative

· Pièce non conforme 48H après l’ouverture des offres (cf. Article 92 (9) du décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des Marchés Publics).
· Pièce falsifiée, fausse déclaration ou non authentique (la CIPM et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à l’authentification de tout document présentant un caractère douteux).
· Absence de Caution de soumission à l’ouverture des plis.
b)- Portant sur l’Offre Technique
 Offre technique incomplète ou non conforme pour absence ou non satisfaction de l’un des éléments/d’une des conditions ci-après :
· Fausse déclaration, documents falsifiés ;
· Absence de références (02 au minimum) en construction ou réhabilitation d’un bâtiment de travaux publics spécifiées dans le RPAO ;
· Note méthodologique « organisation, méthodologie et planning » ; 
· Non satisfaction d’au moins 70% à l’évaluation technique ; 
· Absence de déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des cinq (05) dernières années et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le Ministère des Marchés Publics.
c)- Portant sur l’Offre Financière
· Offre financière incomplète ; absence d’une soumission timbrée, datée et signée ; 
· Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
· Absence d’un sous-détail de prix ;
· Non-respect des modèles (pièces 7,8 & 9) du DAO.

8. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
· [bookmark: _Hlk122841718]La capacité financière (inférieur à 5 millions) ; 
· Les références du soumissionnaire (expérience générale et spécifique) ;
· La méthodologie (calendrier, délai d’exécution, planning des travaux) ;
· Le personnel d’encadrement (références, qualification et CV) ;
· Les moyens techniques et matériels ;
· Attestation de visite (obligatoire) de site signé sur l’honneur.

16. Attribution
L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire remplissant les conditions énoncées aux points 34.1 et 34.2 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offre.
 
17. Durée de Validité des Offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

18. Additif
Le Maire de la Commune de Ma’an se réserve le droit en cas de nécessité, d’apporter tout autre modification ultérieure utile au présent Dossier d’Appel d’Offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la commune de Ma’an Tel : 694 58 20 37 / 699 37 84 98.

                                                                                                              Ma’an, le ………………… 
    								Le Maire 				
                                                                   (Autorité Contractante)
Ampliations :
· MINMAP/DDVN
· ARMP/SUD
· P/CIPM
· SIGAMP
· Affichage.
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OPEN EMERGENCY PROCEDURE NATIONAL INVITATION TO TENDER 
N°010/OEPNIT/C-MA’AN/TB/2023 OF JUNE 29, 2023 FOR CLASSROOMS REHABILITATION WORK IN SOME PUBLIC PRIMARY SCHOOLS IN THE MA’AN COUNCIL, NTEM VALLEY DIVISION


The Mayor of the Commune of Ma’an, Contracting Authority and Project Owner, launches a national call for tenders open in emergency procedure for the realization of the above-mentioned operations. 

1. Subject of the invitation to tender 
The purpose of this call for tenders is the rehabilitation work of a school rooms in primary school, in the Ma’an Council, Ntem Valley Division

2. Consistency of benefits
This works, subject of this call for tenders include in particular: 
· Prepartory work ;
· Foundations ;
· Masonry ;
·  Coatings ;
· Various screeds ;
· Frame – cover ;
· Joinery ;
· Electricity ;
· Metalwork ;
· Peinture.

3. Participation and origin
Participation in this invitation to tender is open on equal terms to all public works companies or groups of companies under Cameroonian law with the necessary technical and legal capacities

4. Financing:
The works covered by this call for tenders are financed by the public investment budget (BIP), for the 2023 financial year.

5. Execution delay
The maximum period for carrying out the work is set at three (03) months of Lot 1 and two (02) months of Lot 2.

6. Administration in whose name the contract will be concluded 
At the end of the examination of the offers of the tenderers and the choice of the successful tenderer by the contracting authority, the contract will be concluded between the latter and the contracting authority which is the Mayor of the Commune of Ma’an.

7. Consultation of tender’s documents  
The file may be consulted during working hours at the internal service of administrative management of public’s contracts of the Ma’an council, phone: 694 58 20 37, as soon as this notice is published.


8. Acquisition of tenders’ documents
	Tenders documents can be acquired at the internal service of administrative management of public’s contracts of the Ma’an council, phone: 694 58 20 37, as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of:  CFA 35.000 paid into the Municipal Revenue of the Ma’an Council. The receipt issued thereto shall identify the buyer as the representative of the company wishing to participate into the offer.

9. Submission of tenders
Tenders  written in English or in French shall be sealed and deposited with acknowledgement of receipt in 7 (seven) copies, one of which is the original and so indicated, latest date July 28, 2023 at 1 p.m. at the internal service of administrative management of public’s contracts of the Ma’an council, bearing the inscription:

OPEN EMERGENCY PROCEDURE NATIONAL INVITATION TO TENDER 
N°010/OEPNIT/C-MA’AN/TB/2023 OF JUNE 29, 2023 FOR CLASSROOMS REHABILITATION WORK IN SOME PUBLIC PRIMARY SCHOOLS IN THE MA’AN COUNCIL, NTEM VALLEY DIVISION


10. Admissibility of offers
Each   bidder   must   include   in   his   administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an amount of CFA 480 000 of Lot 1 and 120 000 of Lot 2, and valid for thirty (30) days beyond the validity of the offers.
Under pain of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administrative authorities (Senior Divisional Officers, Divisional Officers…) of the administrative documents required, including the bid bond, must imperatively be produced in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.  They must obligatorily not be older than three (3) months or must not be produced after the signing of the tender file.
Any offer not in conformity with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance or the non-respect of the models of the tender file documents shall lead to a pure and simple rejection of the offer without any appeal being entertained.

11. Opening of bids
[bookmark: _GoBack]The opening of the bids will be done on July 28, 2023 at 2 p.m. o’clock local time by the Tenders Board of Ma’an Council. Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choice.

12. Main eliminatory criteria
The aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers or offers not in conformity with the essential conditions laid down in the tender file relating especially to admissibility of administrative documents, conformity of the technical offer with the technical specifications, to the delivery deadline referred to in the tender file and the qualification of candidates

12.1 Administrative documents:
1. Incomplete or non-compliant administrative file, subject to the application of article 92 paragraph 9 of the public procurement code;
2. Misrepresentation , falsified or non-authentic document ;
3. Non-satisfaction of the essential criteria ;
4. Absence of quantified unit price in the financial offer;
5. Absence of the sub-detail unit price;
6. Incomplete or non-compliant financial offer;
7. Absence of references in similar works ;


12.2 Main qualification criteria

	N°
	Activity
	Appréciation : Yes/No

	A) 
	 Bidder’s reference (general and specific experience))
	

	B) 
	Bidder’s references  (general and specific experience)
	

	C) 
	Technical means and equipment
	

	D) 
	Methodology  (schedule, time limit, work schedule)
	

	E) 
	Financial capacity
	

	F) 
	Site visit (photography, signature,)
	




13. contract award 
The contracting authority will award the contract to the tenderer presenting the lowest price and fulfilling the required technical and administrative capacities.

14. Validity of offers
Bidders will remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission of tenders.

15. Complementary information
Complementary   technical   information   may   be obtained during working hours from at the internal service of administrative management of public’s contracts of the Ma’an council, phone: 694 58 20 37


Done at Ma’an, on _______________


Ampliations :
· MINMAP/DDVN
· ARMP/SUD
· P/CIPM
· SIGAMP
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